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file://///Users/abdoulkadersoumailasina/Documents/NIGELEC/HASKE/Rapport%20provisoire%20envoyé%20à%20la%20banque%20/EIES-Ligne%20HT%20ZF-NCE-HASKE_clean.docx%23_Toc74400889
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Résumé exécutif  
Description du sous projet 

Le taux d'accès global à l'électricité au Niger est estimé à 15,78%, avec des disparités importantes entre 

les zones urbaines et rurales (1,02% dans les zones rurales et 67,76 % dans les grandes villes). Dans ce 

sens, plusieurs r®formes ont ®t® men®es sur le plan institutionnel dôune part avec la cr®ation de lôAutorit® 

de Régulation du Secteur de lôÉnergie, lôAgence Nig®rienne de Promotion de lôÉlectrification en milieu 

Rural (ANPER) et dôautre part par lô®laboration et lôadoption des documents strat®giques (loi nÁ2016-05 

du 17 mai 2016 portant Code de lô®lectricit® et la Strat®gie Nationale dôAcc¯s ¨ lôÉlectricité) en  vue de 

l'amélioration du taux d'accès à l'électricité en zones urbaines et rurales. 

Lôinterconnexion des zones constitue de ce fait un moyen permettant de faciliter les ®changes dô®nergie ®lectrique 

au Niger, ainsi permettre lôacc¯s ¨ lô®lectricit® ¨ la majorit® des Nig®riens. 

. Côest dans ce cadre que lôÉtat du Niger, avec lôappui de la Banque Mondiale ambitionne la r®alisation 

du Projet d'accélération de l'accès à l'électricité au Niger (HASKE). 

Le Projet HASKE comprend cinq composantes qui sont :  

- Composante 1 : Renforcement et expansion des réseaux de transport et de distribution pour accroître 

l'accès à l'électricité du réseau ; 

- Composante 2 : Renforcement de lô®cosyst¯me pour le d®veloppement des mini-réseaux solaires pour 

lô®lectrification rurale ; 

- Composante 3 : Amélioration de l'accès à l'électricité solaire hors réseau (pour les institutions publiques, 

les ménages, les usages productifs) et aux solutions de cuisson propres et efficaces ; 

- Composante 4 : Amélioration opérationnelle des services publics, renforcement institutionnel, assistance 

technique et appui ¨ la mise en îuvre ; 

- Composante 5 : Composante d'intervention d'urgence contingente. 

 Les travaux de construction de la ligne dôinterconnexion de la Zone fleuve et de la Zone Niger Centre-

Est exécuté à travers la composante 1 du projet concernera deux régions à  savoir : la région de Tahoua 

et celle de Dosso. Il sera procédé principalement ¨ : (i) la r®alisation dôenviron 270 km de lignes HTB 

(132kV ou 330kV) Zabori-Malbaza ; (ii) la création de deux postes sources à Doutchi et Konni et (iii) 

lôextension des postes de Zabori et de Malbaza. 

De par le tracé, la ligne traverse deux (02) régions administratives (Dosso et Tahoua), six (06) 

départements (Dosso, Dioundou, Tibiri, Dogon Doutchi, Birni N'Konni et Malbaza) et onze (11) communes 

(Kardji Bangou, Zabori, Karakara, Guechemé, Koré Mairoua, Kieché, Doutchi, Dan Kassari, Allela, , Birni 

NôKonni, Tsernaoua et Malbaza) et plusieurs villages. 

Les principales activit®s sources dôimpacts sont :  

- acquisitions des terres (emplacement des pylônes et des postes transformateurs) ; 

- recrutement de la main dôîuvre et sa pr®sence sur les sites des travaux ; 

- préparation des sites et installation des chantiers (pour la construction des postes, la pose des pylônes) 

et le stockage des matériels et matériaux ; 

- circulation des v®hicules et des camions pour lôapprovisionnement des chantiers en mat®riaux et mat®riels 

et engins pour les travaux (pose des pylônes) ; 

- travaux de construction des postes et des pylônes (fouilles, béton pour fondation, coulage de béton, 

remblai, etc.) ; 

- montage des postes de transformation, levage et pose des pylônes, opération de déroulage des câbles 

électriques, montage et tirage des câbles électriques, etc. ; 

- nettoyage et remise en état des sites perturbés après les travaux ; 

- présence et exploitation des lignes électriques et des postes ; 
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- travaux dôentretien (infrastructures et emprises) ; 

- travaux de construction des postes transformateurs. 

Etat initial du site et de son environnement 

Situ®e dans lôextr°me Sud-Ouest du Niger, la région de Dosso couvre une superficie de 31.000 km2 soit 

2,45 % du territoire national. Elle se positionne entre les 11°50 et 14°50 de latitude Nord et les 2°30 et 

4°40 de longitude Est. Selon le recensement général de la population et de l'habitat de 2012, la région 

de Dosso compte 2 037 713 habitants. Cette population est majoritairement rurale. En effet, 1 856 527 

habitants soit 91,1% de la population vit en milieu rural. Le climat est de type soudano-sahélien avec une 

pluviométrie relativement bonne eu égard à celle enregistrée dans le reste du pays. La végétation 

ligneuse subit de forte pression depuis plusieurs années du fait des facteurs anthropiques et climatiques. 

La r®gion de Tahoua se situ® entre les parall¯les 13Á42ô et 18Á30ô latitude Nord et les m®ridiens 3Á53ô et 

6Á42ô longitude Est, et couvre une superficie de 113 317 km2, avec une densité de 29 hab./km2 avec une 

population en 2012 de 3 327 260 hab, dont 52,16% des femmes et 47,84 % des femmes, majoritairement 

rural. La région est une zone à vocation essentiellement agro-pastorale. Le secteur primaire se 

caractérise par lôagriculture, lô®levage, la p°che, la pisciculture et la sylviculture. Le climat est de type 

sahélo saharien avec une avec une pluviométrie annuelle comprise entre 300 à 600 m. Deux saisons 

bien distinctes caractérisent la région, une saison humide et une saison sèche plus longue. Au plan 

pédologique, on rencontre quatre types de sols dont les sols ferrugineux, les lithosols, les sols 

hydromorphes et les sols versants.  

Cadre Politique, Juridique et Institutionnel de gestion environnementale et sociale du Projet  

La mise en îuvre du volet environnemental et social du projet est r®gie au niveau national par un certain 

nombre de politiques et stratégies en mati¯re de protection de lôenvironnement, ainsi que les dispositions 

des textes juridiques (internationaux et nationaux) et le cadre institutionnel qui peuvent être concernés 

par le projet.  

Au nombre des textes législatifs et réglementaires en vigueur au Niger et dont l'application et le respect 

sont n®cessaires lors de la mise en îuvre du projet, on peut citer : 

- Constitution du 25 Novembre 2010 de la r®publique du Niger, au sens de lôarticle 35 : « Lô£tat a 

lôobligation de prot®ger lôenvironnement dans lôint®r°t des g®n®rations pr®sentes et futures. 

Chacun est tenu de contribuer ¨ la sauvegarde et ¨ lôam®lioration de lôenvironnement dans lequel 

il vit [é] Lô£tat veille ¨ lô®valuation et au contr¹le des impacts de tout projet et programme de 

d®veloppement sur lôenvironnement » ; 

- Loi n°98-56 portant loi cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement ; 

- Loi n° 61-37 portant sur lôexpropriation pour cause dôutilit® publique et lôoccupation temporaire 

modifiée et complétée par la loi 2008-37 ; 

- Loi n°2015-58 portant création, missions, organisation et fonctionnement d'une Autorité 

Administrative Indépendante dénommée : Autorité de Régulation du Secteur de l'Energie « ARSE 

» ; 

- Loi n°2018-22 déterminant les principes fondamentaux de la protection sociale ; 

- Loi n° 2018-28 d®terminant les principes fondamentaux et lô®valuation environnementale au 

Niger ; 

- Loi n° 2004-040 du 8 juin 2004 portant régime forestier au Niger. 
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La mise en îuvre du sous projet doit se faire aussi dans le respect des normes environnementales et 

sociales de la Banque Mondiale. Celles qui peuvent être activées par le sous projet sont la NES 1  sur 

lô£valuation et la gestion des risques et impacts environnementaux et sociaux sur les évaluations 

environnementales et sociales, la NES 2 sur lôEmploi et conditions de travail,  la NES 3 sur lôEfficacit® des 

Ressources et Prévention et la Gestion de la Pollution involontaire, la NES 4 sur la Santé et sécurité des 

populations, la NES 5 sur lôAcquisition de terre, la Restriction ¨ lôutilisation des terres et R®installation 

involontaires ; la NES 6 sur la Conservation de la Biodiversité et Gestion des Ressources Naturelles ;  la 

NES 8 sur la Patrimoine Culturel et la NES 10, concernant la  Mobilisation des parties prenantes et 

information. En addition les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (DESS) générales, 

et les DESS pour le transport et la distribution de lô®lectricit® sont applicables. 

Impacts du sous projet 
Les impacts de la mise en îuvre du sous projet peuvent se r®sumer ¨ : 

- La perturbation des activit®s agricoles dues aux pertes dôusage temporaire li®es aux travaux et 

définitif liées à lôacquisition des terres pour la mise en place de certaines activit®s 

(particulièrement les postes sources) ; 

- LôAm®lioration de conditions de vie des populations des deux r®gions et la cr®ation dôemploi et 

des activités génératrices de revenus pour les jeunes, les femmesé ; 

- La perturbation de la structure des sols et leur contamination par des déchets solides et liquides ; 

- La destruction du couvert végétal et la perturbation de la photosynthèse ; 

- Les risques dôaccidents et des blessures, les risques des maladies respiratoires et les risques 

dôinfections sexuellement transmissibles ; 

- Les risques dôexploitation et abus sexuels et harc¯lement sexuel ; 

- La Modification des éléments constitutifs du paysage naturel ; 

- Les risques dô®lectrocution et de collision de la faune aviaire ; 

- Etc.   

Mesures proposées 

Pour prévenir, atténuer ou supprimer les impacts négatifs et bonifier les impacts positifs pouvant découler 

de la mise en îuvre du sous projet, des mesures sont propos®es. 

Mesures avant le démarrage des travaux : 

- veiller ¨ la conformit® aux dispositions relatives ¨ la gestion des d®chets, ¨ lôenvironnement, aux exigences 

définies par le Code de Travail, etc. 

- doit ®laborer un plan dôaction de r®installation pour proc®der ¨ une compensation consensuelle des 

personnes physiques et morales qui seront affectées par le projet (PAP) ; 

- la conformité de tout déboisement doit être conforme aux procédures de la législation forestière du Niger ; 

- la conformité des entreprises aux exigences des clauses environnementales et sociales, notamment 

concernant le respect des prescriptions suivantes : la prévention de la pollution et propreté du site ; la 

sécurité du personnel ; la signalisation temporaire des travaux ; la sécurité des personnes (aux abords du 

chantier, sur le chantier et sur les itinéraires de transport des matériaux). Un plan de la Biodiversité. Un 

Plan de Sécurité et de Sûreté pour la protection du personnel contre les attaques terroristes.  

- Lôobtention pr®alable de toutes les autorisations n®cessaires ¨ la bonne conduite des travaux ; 
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- La mise en place avec l'appui de la NIGELEC dôune commission pour indemniser tous les propri®taires 

des biens qui seront touchés ; 

- Lô®tablissement et la soumission par chaque Entreprise adjudicataire pour approbation aux autorit®s 

comp®tentes dôun Plan de Gestion Environnementale et Sociale de chantier et un Plan Santé et Sécurité 

Occupationnelle-chantier. Pour ce but lôEntreprise recrute un Sp®cialiste Environnemental qualifi®, un 

Spécialiste Social qualifié et un Spécialiste Santé et Sécurité certifié en ISO 45001 :2018. 

 

Les mesures dôordre sp®cifiques lors des travaux concerneront : 

- La santé et la sécurité au travail lors des travaux ; 

- La santé et la sécurité des communautés touchées ; 

- Le respect des dispositions relatives à la gestion des d®chets, ¨ lôenvironnement, aux exigences d®finies 

par le Code de Travail au Niger ; 

- Lôhygi¯ne, la santé et la sécurité  

- la protection de lôenvironnement des sites des travaux et du cadre de vie ; 

- La protection des sols contre les pollutions ; 

- Lôobtention pr®alable des autorisations dô®lagages et le paiement des taxes dôabattage ; 

- Les plantations de compensation pour les arbres coupés ; 

- Etc. 

Consultations des parties prenantes 
Des consultations auprès des parties prenantes (les responsables des services techniques, les 

représentants des collectivités, les représentants et même les populations locales affectées, etc.) afin de 

connaître leurs opinions et leurs préoccupations par rapport ¨ la mise en îuvre du sous projet ont ®t® 

tenues du 23 au 29 avril 2021.  

Les principaux sujets abordés lors de ces réunions ont concerné la présentation du sous projet et ses 

impacts, lôint®r°t de la mise en îuvre du sous projet, les mesures dôassistance proposées, les procédures 

de traitement des plaintes et conflits. 

Les différentes communautés consultées ont adhéré au sous-projet mais ont formulé les recommandations, 

dont lôessentiel portent sur : 

- lôindemnisation de tous les PAP avant le d®marrage des travaux ; 

- la réalisation des travaux dans le délais et au moment opportun ; 

- lôappui aux diff®rents groupements dans les AGR ; 

- lô®lectrification promotionnelle des localit®s travers®es par la ligne et leurs environs (5 km de part et dôautre 

de lôaxe de la ligne). 

Plan de Gestion Environnementale et Sociale 
Un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) a ®t® ®labor® pour une mise en îuvre efficace 
et efficiente des différentes mesures proposées, afin de permettre une intégration effective des 
préoccupations environnementales et sociales lors de l'exécution du Projet. Le PGES est structuré autour 
des points ci-après : 

- Programme dôatt®nuation et de bonification des impacts ; 

- Programme de surveillance et de suivi environnemental et social ; 

- Arrangements institutionnels de mise en îuvre du PGES : responsabilit®s de lôUGP, lôEntreprise, 

Mission de Contrôle, etc. ; 

- Programme de renforcement des capacités des acteurs ; 

- Co¾t de mise en îuvre du PGES ; 
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- Planning de mise en îuvre des activit®s de gestion environnementale et sociale du sous projet. 

Le cout de mise en îuvre du PGES est estim® ¨ cent quatre-vingt-sept millions (187 000 000 CFA). 
 

 



   

 
Carte: Localit®s proches de la ligne dôinterconnexion 
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Executive Summary 
Sub-project description 

The overall access rate to electricity in Niger is estimated at 15.78%, with significant disparities between 

urban and rural areas (1.02% in rural areas and 67.76% in major cities). 

In this sense, several reforms have been carried out at the institutional level on the one hand with the 

creation of the Energy Sector Regulatory Authority, the Nigerian Agency for the Promotion of 

Electrification in Rural Areas (ANPER) and on the other hand through the development and adoption of 

strategic documents (Law No. 2016-05 of May 17, 2016 on the Electricity Code and the National Electricity 

Access Strategy) with a view to improving the rate of access to electricity in urban and rural areas. 

The interconnection of the zones constitutes a means to facilitate the exchange of electrical energy in Niger, thus 

allowing access to electricity to the majority of Nigeriens. 

he HASKE project includes five components which are: 

- Component 1: Strengthening and expansion of transmission and distribution networks to increase access 

to grid electricity; 

- Component 2: Strengthening the ecosystem for the development of solar mini-grids for rural electrification; 

- Component 3: Improved access to off-grid solar electricity (for public institutions, households, productive 

uses) and clean and efficient cooking solutions; 

- Component 4: Operational improvement of public services, institutional strengthening, technical 

assistance and implementation support; 

- Component 5: Contingent Emergency Response Component. 

The construction of the interconnection line between the River Zone and the Central-Eastern Niger Zone 

planned under this sub-project will concern two regions: the Tahoua region and the Dosso region. 

The route of the line crosses two (02) administrative regions (Dosso and Tahoua), six (06) departments 

(Dosso, Dioundou, Tibiri, Dogon Doutchi, Birni N'Konni and Malbaza) and eleven (11) communes (Kardji 

Bangou, Zabori, Karakara, Guechemé, Koré Mairoua, Kieché, Doutchi, Dan Kassari, Allela, , Birni 

N'Konni, Tsernaoua and Malbaza) and several villages. 

Included in Component 1 of the HASKE project entitled "Strengthening and Expansion of Transmission 

and Distribution Networks to Increase Access to Electricity on the Grid", the sub-project for the 

construction of the interconnection line between the River Zone and the Niger Center-East Zone, 

specifically aims at : 

- reinforcement and improvement of the electricity supply to Doutchi, Malbaza, Konni and surrounding 

areas; 

- the creation of a structuring network intended for the electrification of development poles; 

- increasing the rate of access to electricity. 

Through this sub-project, it will be carried out mainly to : 

- the construction of approximately 270 km of HV lines (132kV or 330kV) Zabori-Malbaza ; 

- the creation of a source station in Doutchi and the extension of those of Zabori and Malbaza; 

- the creation of a source station in Konni. 

The sub-project for the construction of the interconnection line between the River Zone and the Central-

Eastern Niger Zone, estimated at about US$85 million, falls under Component 1 "Strengthening and 

Expansion of the Transmission and Distribution Networks to Increase Access to Electricity" of the project. 

The main activities that cause impacts are: 

- land acquisition (location of pylons and transformer stations); 

- recruitment of the workforce and its presence on the work sites; 
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- preparation of sites and installation of work sites (for the construction of substations, the installation of 

pylons) and the storage of equipment and materials; 

- circulation of vehicles and trucks to supply the sites with materials and equipment and machinery for the 

work (installation of pylons); 

- Construction work on substations and pylons (excavations, concrete for foundations, concrete pouring, 

backfill, etc.); 

- erection of transformer substations, lifting and laying of pylons, unwinding of electrical cables, erection 

and pulling of electrical cables, etc.; 

- clean-up and restoration of disturbed sites after the works; 

- presence and operation of power lines and substations; 

- maintenance work (infrastructure and rights-of-way); 

- construction of transformer stations. 

Initial state of the site and its environment 

The construction of the interconnection line between the River Zone and the Central-Eastern Niger Zone 

planned under this sub-project will concern two regions: the Tahoua region and the Dosso region. It will 

be carried out mainly to: (i) the construction of about 270 km of HV lines (132kV or 330kV) Zabori-Malbaza; 

(ii) the creation of a source substation in Doutchi as well as the extension of those of Zabori and Malbaza 

and (iii) the creation of a source substation in Konni. 

The line crosses two (02) administrative regions (Dosso and Tahoua), five (05) departments (Birni 

N'Konni, Dogon Doutchi, Dosso, Tibiri, Dioundou) and eleven (11) communes (Rural Commune of 

Malbaza, Rural Commune of Tsernaoua, Urban Commune of Birni N'Konni, Rural Commune of Allela, 

Rural Commune of Dan Kassari, Urban Commune of Doutchi, Rural Commune of Kieché, Rural 

Commune of Koré Mairoua, Rural Commune of Guechemé, Rural Commune of Karkara and Rural 

Commune of Kardji Bangou) and several villages. 

The Tahoua region is located between parallels 13°42' and 18°30' north latitude and meridians 3°53' and 

6°42' east longitude, and covers an area of 113,317 km2, with a density of 29 inhabitants/km2 with a 

population in 2012 of 3,327,260 inhabitants, of which 52.16% were women and 47.84% rural. The region 

is essentially an agro-pastoral zone. The primary sector is characterized by agriculture, livestock, fishing, 

fish farming and forestry. The climate is of the Sahelo-Saharan type with an annual rainfall of between 

300 and 600 m. Two distinct seasons characterize the region, a wet season and a longer dry season. At 

the pedological level, there are four types of soils: ferruginous soils, lithosols, hydromorphic soils and 

sloping soils. 

Located in the extreme southwest of Niger, the Dosso region covers an area of 31,000 km2 or 2.45% of 

the national territory. It is located between 11°50 and 14°50 North latitude and 2°30 and 4°40 East 

longitude. According to the 2012 General Population and Housing Census, the Dosso region has a 

population of 2,037,713. This population is predominantly rural. In fact, 1,856,527 inhabitants or 91.1% of 

the population live in rural areas. The climate is Sudano-Sahelian with relatively good rainfall compared 

to the rest of the country. Woody vegetation has been under heavy pressure for several years due to 

anthropogenic and climatic factors. 

Policy, Legal and Institutional Framework for Environmental and Social Management of the Project 

The implementation of the environmental and social component of the project is governed at the national 

level by a number of environmental protection policies and strategies, as well as the provisions of legal 

texts (international and national) and the institutional framework that may be affected by the project. 
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Among the laws and regulations in force in Niger and whose application and respect are necessary during 

the implementation of the project, we can cite: 

- Constitution of November 25, 2010 of the Republic of Niger, as defined in Article 35: « The State has the 

obligation to protect the environment for the benefit of present and future generations. Everyone is obliged 

to contribute to the safeguarding and improvement of the environment in which he or she lives [...] The 

State shall ensure the evaluation and control of the impacts of any development project and program on 

the environment »; 

- Law No. 98-56 on the framework law for environmental management; 

- Law n° 61-37 on expropriation for public utility and temporary occupation as amended and completed by 

law 2008-37; 

- Law n°2015-58 on the creation, missions, organization and functioning of an Independent Administrative 

Authority named: Energy Sector Regulatory Authority " ARSE " ; 

- Law No. 2018-22 determining the fundamental principles of social protection; 

- Law No. 2018-28 determining the fundamental principles and environmental assessment in Niger; 

- Law n° 2004-040 of June 8, 2004 on the forestry regime in Niger. 

The implementation of the sub-project must also respect the environmental and social standards of the 

World Bank. Those that can be activated by the sub-project are SES 1 on Environmental and Social Risk 

and Impact Assessment and Management; SES 2 on Employment and Working Conditions; SES 3 on 

Resource Efficiency and Involuntary Pollution Prevention and Management; SES 4 on Population Health 

and Safety; SES 5 on Land Acquisition, Land Use Restriction and Involuntary Resettlement; SES 6 on 

Biodiversity Conservation and Natural Resource Management; and SES 8 on Cultural Heritage; SES 6 

on Biodiversity Conservation and Natural Resource Management; and SES 8 on Cultural Heritage and 

SES 10 regarding stakeholder engagement and information. In addition, the General Environmental, 

Health and Safety Guidelines (EHSGs), and the EHSGs for electricity transmission and distribution are 

applicable. 

Impacts of the sub-project 

The impacts of the implementation of the sub-project can be summarized as: 

- Disruption of agricultural activities due to temporary loss of use related to the works and definitive loss of 

use related to the acquisition of land for the implementation of certain activities (particularly the source 

stations); 

- The improvement of the living conditions of the populations of the two regions and the creation of 

employment and income generating activities for young people, women... ; 

- Disruption of soil structure and contamination by solid and liquid waste; 

- Risks of accidents and injuries, risks of respiratory diseases and risks of sexually transmitted infections; 

- The risks of sexual exploitation and abuse and sexual harassment; 

- Modification of natural landscape features; 

- The destruction of the vegetation cover and the disturbance of the photosynthesis, in particular the woody 

species protected by the law N° 2004-040 of June 8, 2004 on the forestry regime in Niger; 

- The risks of electrocution and collision of species (avian fauna). 

- And so on. 

Proposed Actions: 

To prevent, mitigate or eliminate negative impacts and enhance positive impacts that may result from the 

implementation of the sub-project, measures are proposed. 

Measurements before the start of the work: 
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- ensure compliance with the provisions relating to waste management, the environment, the requirements 

defined by the Labor Code, etc. 

- must develop a resettlement action plan to proceed with consensual compensation of natural and legal 

persons who will be affected by the project (PAP); 

- the compliance of any deforestation must be in accordance with the procedures of the forestry legislation 

of Niger; 

the compliance of the companies with the requirements of the environmental and social clauses, in 

particular concerning the respect of the following prescriptions: prevention of pollution and cleanliness of 

the site; safety of personnel; temporary signage of the works; safety of people (in the vicinity of the 

worksite, on the worksite and on the transportation routes of the materials). A Biodiversity Plan. A 

Security and Safety Plan for the protection of staff against terrorist attacks. . 
- Obtaining all necessary authorizations for the proper conduct of the work; 

- The establishment with the support of NIGELEC of a commission to compensate all owners of property 

that will be affected; 

- The establishment and submission by each winning Company for approval to the competent authorities 

of an Environmental and Social Management Plan for the site and an Occupational Health and Safety 

Plan. For this purpose, the Company is recruiting a qualified Environmental Specialist, a qualified Social 

Specialist and a Health and Safety Specialist certified in ISO 45001:2018. 

The specific measures during the works will concern: 

- Occupational health and safety during construction; 

- Compliance with the provisions relating to waste management, the environment and the requirements 

defined by the Labour Code ; 

- Health, safety and environmental protection; 

- Obtaining prior authorization for pruning and payment of felling taxes; 

- Protection of soils against pollution; 

- And so on. 

Stakeholder consultations 

Consultations with stakeholders (technical service managers, community representatives, 

representatives and even affected local populations, etc.) to find out their opinions and concerns regarding 

the implementation of the sub-project were held from 23 to 29 April 2021. 

The main topics discussed during these meetings were the presentation of the sub-project and its impacts, 

the interest of the implementation of the sub-project, the proposed assistance measures, the procedures 

for handling complaints and conflicts. 

The different communities consulted have adhered to the sub-project but have formulated the 

recommendations, which essentially concern: 

- compensation for all PAPs prior to the start of work; 

- the completion of the work in a timely manner; 

- support to different groups in IGAs; 

- the promotional electrification of the localities crossed by the line and their surroundings (5km to the left 

and 5km to the right of the line). 

Environmental and Social Management Plan 

An Environmental and Social Management Plan (ESMP) has been developed for the effective and 

efficient implementation of the various measures proposed, in order to allow for the effective integration 

of environmental and social concerns during project implementation. The ESMP is structured around the 

following points: 
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- Impact Mitigation and Bonus Program; 

- Environmental and social monitoring and follow-up program; 

- Institutional arrangements for ESMP implementation; 

- Capacity building program for actors; 

- Cost of implementing the ESMP; 

- Implementation schedule for the sub-project's environmental and social management activities. 

The cost of implementing the ESMP is estimated at one hundred and eighty-seven million (187,000,000 

CFA). 
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Map : Locations near the interconnection line 
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INTRODUCTION 
Le taux d'accès global à l'électricité au Niger est estimé à 15,78% (NIGELEC 2020), avec des disparités 

importantes entre les zones urbaines et rurales.  En effet, le taux d'accès est de 1,02% dans les zones 

rurales et 67,76 % dans les grandes villes (Rapport SIE 2018). A Niamey ce taux est de 85%. Le 

gouvernement du Niger envisage d'améliorer ce taux d'accès global à l'électricité en le portant à 80% à 

lôhorizon 2035 (SNAE, 2018). 

Dans le cadre de l'amélioration du taux d'accès à l'électricité en zones urbaines et rurales, le 

gouvernement du Niger a mené plusieurs réformes aussi bien sur le plan institutionnel que 

règlementaires, notamment la loi n°2016-05 du 17 mai 2016 portant Code de lô®lectricit® et la Strat®gie 

Nationale dôAcc¯s ¨ lôÉlectricité (SNAE) adopté par décret N° 2018-745/PRN/M/E du 19 octobre 2018.  

Ainsi, dans le cadre de la mise en îuvre de cette strat®gie, le gouvernement du Niger avec lôappui des 

Bailleurs de Fonds prépare et met  en îuvre plusieurs projets dôacc¯s ¨ lô®lectricit®, dont le Projet 

d'accélération de l'accès à l'électricité au Niger (HASKE) 

Le système électrique nigérien est organisé actuellement en quatre (04) zones électriques :  

¶ Zone Fleuve : qui est aliment®e par la ligne dôinterconnexion 132 kV Birnin Kebbi (Nigeria) - Niamey 

(Niger). 

¶ Zone Niger Centre Est (NCE) : qui regroupe les régions de Zinder, Maradi et Tahoua, et qui est alimentée 

par la ligne dôinterconnexion ¨ 132 kV Katsina (Nigeria) ï Gazaoua (Niger).  

¶ Zone Nord : qui comprend les localit®s dôAgadez, Arlit et Tchiroz®rine, ainsi que les soci®t®s mini¯res. 

Elle est alimentée à partir de la centrale thermique à charbon de SONICHAR.  

¶ Zone Est : qui concerne la région de Diffa et qui est raccordée au réseau 33 kV du Nigéria à partir de 

Damasak.  

Lôun des d®fis majeurs pour permettre lôacc¯s ¨ lô®lectricit® ¨ la majorit® des Nig®riens consiste ¨ assurer 

lôinterconnexion de ces zones afin de faciliter les ®changes dô®nergie ®lectrique au Niger. Côest dans ce 

cadre que lôEtat, avec lôappui de la Banque Mondiale ambitionne la réalisation du sous projet de 

construction dôune ligne dôinterconnexion entre la Zone du fleuve et la Zone Niger Centre-Est dans le 

cadre du ».  

Le sous projet de construction de la ligne dôinterconnexion entre la Zone du fleuve et la Zone Niger Centre-

Est, « est soumis au Cadre Environnemental et Social de la Banque Mondiale qui vise à « élaborer et 

mettre en îuvre des projets viables dôun point de vue environnemental et social, et ¨ renforcer la capacit® 

des dispositifs environnementaux et sociaux du pays Emprunteur et surtout à évaluer et gérer les risques 

et effets environnementaux et sociaux des projets ». Le respect des Directives environnementales, 

sanitaires et sécuritaires (DESS) générales, et les DESS pour les transports et la distribution de 

lô®lectricit®. 

A cet effet, les travaux construction de la ligne dôinterconnexion entre la Zone du fleuve et la Zone Niger 

Centre-Est, doivent faire lôobjet dôune ®tude dôimpact environnemental et social (EIES) conform®ment ¨ 

la Norme Environnementale et Sociale (NES) N°1 « Évaluation et gestion des risques et impacts 

environnementaux et sociaux » de la Banque Mondiale et à la loi N° 2018-28 du 14 mai 2018 déterminant 

les principes fondamentaux de lô®valuation environnementale au Niger qui prescrit, en son article 2, la 

r®alisation dôune ®valuation environnementale, ñpour tout projet, programmes, plans strat®gies ou 
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politiques ainsi quô¨ toutes les activit®s humaines susceptibles dôavoir des r®percussions sur les milieux 

biophysique et humainéò. Toutefois, lôEIES vient en compl®ment au Cadre de Gestion Environnemental 

et Social (CGES), déjà élaboré afin de déterminer et de mesurer les effets environnementaux et sociaux 

possibles, dô®valuer les solutions de rechange et de concevoir les mesures dôatt®nuation, de gestion et 

de suivi du sous projet. 

Lôapproche m®thodologique utilis®e comprend les ®tapes suivantes : (i) la phase de mobilisation de 

lô®quipe du consultant et de la r®union de d®marrage, (ii) la phase de collecte des donn®es et revue 

documentaire, (iii) la phase de traitement et analyse des donn®es, (iv) la phase de lô®laboration du pr®sent 

rapport.  

Le pr®sent document qui constitue le Rapport dôÉtude dôImpact Environnemental et Social est ®labor® 

conformément aux termes de référence de lô®tude et comprend les principaux chapitres suivants : 

- Résumé exécutif en français et en anglais ; 

- Introduction ; 

- Description complète du projet ; 

- Analyse de lô®tat initial du milieu r®cepteur ; 

- Analyse du cadre politique, juridique et institutionnel de lô®tude ; 

- Identification et évaluation des impacts du projet ; 

- Description des alternatives possibles au projet ; 

- Identification et analyse des risques s®curitaires dans la zone dôintervention ; 

- Consultation des parties prenantes ; 

- Identification et description des mesures pr®ventives, de contr¹le, de suppression, dôatt®nuation 

et de compensation des impacts négatifs ; 

- Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) ; 

- M®canisme de gestion des plaintes et son fonctionnement dans la mise en îuvre du projet ; 

- Conclusion générale ; 

- Annexes. 
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I. DESCRIPTION COMPLETE DU SOUS PROJET  

1.1. Contexte et Justification du projet 

Le Niger adh¯re au processus dôint®gration en cours au sein ¨ la fois de lôUEMOA et 

de la CEDEAO, qui offre des opportunit®s dôinterconnexions ®lectriques et de 

mutualisation des ressources entre les États Ouest-africains. Selon la SNAE, le Niger 

est partie prenante de lôInitiative R®gionale pour lôÉnergie Durable (IRED) qui vise, à 

lôhorizon 2030 un taux dôacc¯s de 100% ¨ lô®lectricit® dans les pays de la zone 

UEMOA. 

Le taux d'accès global à l'électricité au Niger est estimé à 15,78% (NIGELEC, 2020), avec des disparités 

importantes entre les zones urbaines et rurales. En effet, le taux d'accès est de 1,02% dans les zones 

rurales et 67,76 % dans les grandes villes (Rapport SIE, 2018). A Niamey ce taux est de 85%. Le 

gouvernement du Niger envisage d'améliorer ce taux d'accès global à l'électricité en le portant à 80% à 

lôhorizon 2035 (SNAE, 2018). Ainsi plusieurs r®formes ont ®t® men®es sur le plan institutionnel dôune part 

avec la cr®ation de lôAutorit® de R®gulation du Secteur de lôÉnergie (ARSE) en décembre 2015, la création 

de lôAgence Nig®rienne de Promotion de lôÉlectrification en milieu Rural (ANPER) en mai 2013 et sur le 

plan r¯glementaire dôautre part par lô®laboration et lôadoption des documents stratégiques comme la loi 

n°2016-05 du 17 mai 2016 portant Code de lô®lectricit® et la Strat®gie Nationale dôAcc¯s ¨ lôÉlectricité 

(SNAE) adopté par décret N° 2018-745/PRN/M/E du 19 octobre 2018. 

Ainsi, dans le cadre de la mise en îuvre de cette strat®gie, le gouvernement du Niger avec lôappui des 

Bailleurs de Fonds met actuellement en îuvre plusieurs projets dôacc¯s ¨ lô®lectricit® : Projet dôexpansion 

de l'accès à l'électricité (Niger Electricity Access Expansion Project (NELACEP) ; Projet dôÉlectrification 

en milieu Périurbain, urbain et Rural (PEPERN) ; Projet dôAcc¯s aux services ®lectriques solaires au Niger 

(NESAP). 

le projet Haské sôinscrit dans la strat®gie de garantir ¨ 80% des nig®riens lôacc¯s ¨ lô®lectricit® dôici 2035 

¨ travers la r®alisation dôimportants investissements qui permettront de moderniser la fourniture de 

lô®lectricit® et sortir les populations de la pauvret®. Les priorit®s de la Banque mondiale sôalignent 

parfaitement avec la vision et la strat®gie du Gouvernement dans le secteur de lô®nergie. Ainsi, il sôagira 

de relever les défis de l'accélération de l'accès à l'électricité de manière agressive et adaptative avec des 

financements importants sur la base dôune approche programmatique qui permettra de mieux articuler la 

vision globale et apporter la flexibilit® n®cessaire ¨ sa mise en îuvre. A travers la composante 1 du projet 

Haské « Renforcement et expansion des réseaux de transport et de distribution pour accroître l'accès à 

l'électricité du réseau è, il est envisag® la mise en îuvre du « sous projet de construction de la ligne 

dôinterconnexion entre la Zone fleuve et la Zone Niger Centre-Est» estimée à environ 85 millions USD. 

Ce sous projet est assujetti à une Étude dôImpact Environnemental et Social (EIES) conform®ment ¨ 

lôannexe du d®cret 2019- 027 du 19 janvier 2019 portant modalit® dôapplication de la loi N° 2018 - 28 du 

14 mai 2018 d®terminant les principes fondamentaux de lô®valuation environnementale au Niger et au 

Cadre Environnemental et Social de la Banque Mondiale. En effet, lôEIES permet de d®terminer et de 

mesurer les effets environnementaux et sociaux possibles dôun projet, dô®valuer les solutions de rechange 

et de concevoir les mesures dôatt®nuation, de gestion et de suivi qui conviennent. 
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1.2. Objectifs du sous projet  

Lôobjectif de la composante 1 est de permettre l'acc¯s ¨ lô®lectricit® par le r®seau en construisant les 

dorsales des r®seaux de transport et de distribution, ainsi quôen modernisant et en densifiant les r®seaux 

de distribution existants.  

Le sous projet a pour objectifs de : 

- renforcer le système électrique du Niger ;  

- augmenter sa flexibilit® dôexploitation en permettant d®sormais les mouvements dô®nergie entre lôOuest 

du pays qui concentre les capacités et les plus grands projets de production nationale et le Centre du 

pays qui est la deuxième zone de consommation et ; 

- de permettre lô®lectrification dôun vaste territoire situ® entre le R®seau Ouest (Zone Fleuve) et le R®seau 

Centre-Est (Zone Niger Centre-Est) jusque-là isolés. 

1.3. Détermination des limites géographiques de la zone du projet. 

Les travaux entrant dans le cadre du sous projet de construction de la ligne dôinterconnexion de la Zone 

fleuve et de la Zone Niger Centre-Est se dérouleront sur la section Zabori-Malbaza (environ 280 km), 

dans deux (02) régions administratives (Dosso et Tahoua). La ligne traversera les territoires de douze 

(12) communes (Kardji Bangou, Zabori, Karakara, Guechemé, Koré Mairoua, Kieché, Doutchi, Dan 

Kassari, Allela, , Birni NôKonni, Tsernaoua et Malbaza)reparties sur six (06) départements (Dosso, 

Dioundiou Tibiri, , Dogondoutchi, Birni N'Konni et Malbaza). (voir carte ci-dessous). 

Partant du principe de la d®limitation de la zone dôimpacts des activit®s dôun projet pour appr®hender les 

impacts potentiels qui en seront issus, trois principales zones dôimpacts peuvent °tre identifi®es ¨ savoir 

:  

¶ La zone dôimpacts directs, correspondant aux endroits où seront ressentis directement les 

effets du sous projet. Elles couvrent les emprises des travaux et des fouilles pour englober tous 

les impacts appr®hend®s sur le milieu environnant. Les zones dôimpacts directs permettent la 

description des composantes qui se rattachent à la fois au milieu naturel et au milieu humain. 

Côest dans ces zones quôil est possible dô®valuer avec plus de précision les impacts engendrés 

par le sous projet sur les milieux naturel et humain (sols, flore, faune, paysage, air, emploi, santé 

et s®curit®é), sur les principales activit®s qui se d®roulent (petits commerces, agriculture, 

®levageé).  

Elle correspond ¨ lôemprise de la ligne qui sô®tend sur une largeur de 25 m de part et dôautre 

dôaxe central, soit 50 m de largeur. Elle englobe la surface dôimplantation des pyl¹nes, fouilles, 

tirage des c©blesé). Au niveau des postes, elle correspond à toute la superficie dédiée au poste 

et 100m tout autour.; 

¶ La zone dôimpacts interm®diaires, qui correspond à la zone située immédiatement au voisinage 

de la zone dôimpact direct. Il sôagit, de la zone dôintervention du projet se trouvant dans un rayon 

de 1 à 5 km des emprises des travaux. Ces zones servent de référence spatiale pour la 

description des composantes du milieu humain et les contraintes sociales. Elles permettent ainsi 

de documenter les grandes caractéristiques démographiques et économiques de même que les 

contraintes qui minent le développement des localités concernées ainsi que les grandes 

tendances de développement, en lien avec le projet.  

¶ La zone dôimpacts diffus correspondant à la zone qui commence à partir de la limite de la zone 

dôimpact interm®diaire et sô®tend au niveau régional (Dosso et Tahoua) et/ou national, où seront 
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perceptibles les impacts positifs et/ou cumulatifs du sous projet. Elle est une zone suffisamment 

large et correspond à la zone où seront ressentis certains impacts tels que les impacts sur 

lô®conomie et lôapprovisionnement en ®nergie ®lectrique.
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Carte 1 : Communes et localités traversées par la ligne 
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1.4. Description technique des travaux du sous projet  

Le sous-projet de construction de la ligne dôinterconnexion de la Zone fleuve et de la Zone Niger Centre-
Est sôinscrit dans la composante 1 du projet HASKE intitul® ç renforcement et expansion des réseaux de 
transport et de distribution pour accroître l'accès à l'électricité du réseau ». 

Il vise spécifiquement de : 
- le renforcement et lôam®lioration de lôalimentation ®lectrique de Doutchi, Malbaza, Konni et alentours ; 

- la cr®ation dôun r®seau structurant destin® ¨ lô®lectrification des p¹les de développement ; 

- lôaugmentation du taux dôacc¯s ¨ lô®lectricit®. 

Dans le cadre de ce sous-projet, il sera procédé principalement à : 
- la r®alisation dôenviron 280 km de lignes HTB (132 kV ou 330 kV) Zabori-Malbaza ; 

- la création de deux  postes sources à Doutchi et Konni ; 

- lôextension des postes de Zabori et  Malbaza ; 

 

1.4.1. Les équipements techniques du sous projet  

1.4.1.1. Description technique des lignes Hautes Tensions 

Dôune mani¯re g®n®rale, les ®l®ments structurants des lignes a®riennes de transport dô®nergie en haute 

tension sont les suivants : 

- pylônes et signalisation respective ; 

- câbles conducteurs et de garde, accessoires respectifs et dispositifs pour amortir les vibrations ; 

- chaines dôisolateurs et accessoires ; 

- circuit de terre. 

 

× Les pylônes 

Les pyl¹nes quôon peut utiliser sont m®talliques ¨ doubles ternes, t®trapodes, en acier galvanis®. La 
hauteur totale au-dessus du sol peut varier entre 65,7 m et 66,7 mètres environ pour les doubles circuits 
et 38 m pour les lignes à simple circuit. La surface requise pour implanter un pylône est estimée à 64 m2 
(8m sur 8m). 
La répartition des pylônes tiendra compte des obstacles existants (ou en projet) rencontrés, tels que 
traversées de routes, puits, lignes électriques, lignes téléphoniques, cours dôeau, d®nivel®es importantes, 
zones inondables, les couloirs de passage, marécages, ou nécessitant des ouvrages spéciaux. La hauteur 
des pylônes est déterminée pour respecter la distance réglementaire entre le point le plus bas des 
conducteurs et le sol.  
Les pylônes auront des plaques « Numéro », « identifications » et « Adresse » et une figurine « Tête de 
Mort » en tôle découpée galvanisée. Il y aura aussi des dispositifs anti-escalade.  
En plus, les pylônes auront les caractéristiques ci-après : 

- les pylônes fabriqués selon des standards conventionnels ; 

- les pylônes à hauteur maximale et les travées devront répondre aux caractéristiques maximales. Ils devront 

®galement °tre munis dôextensions de corps ad®quates ; 

- les pylônes de tension incluront des modèles permettant des angles de 30°, 60°, 90° et terminaux; 

- les travées types entre deux pylônes seront de 300 et 400 m, soit environ 3 pylônes par km de ligne, autant 

pour les lignes à simple que double circuit. 

Ci-dessous, une figure illustrant les types de pyl¹ne monotone ¨ 330 kV avec d®gagement de lôemprise. 
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Figure 1: pyl¹ne monotone ¨ 330 kV avec d®gagement de lôemprise 

× Conducteurs de phase et câbles de garde 

Les types de câbles à utiliser dans le cadre des travaux de construction de la ligne dôinterconnexion de la 
Zone fleuve et de la Zone Niger Centre-Est, seront des câbles de garde qui protègent la ligne THB contre 
les surtensions atmosphériques. Ils seront constitu®s soit dôun c©ble Almelec-Acier de 93,26 mm² de 
section, soit dôun c©ble Almelec-Acier de 147,1 mm² de section, selon la convenance. Un câble de 
télécommunication OPGW (Olptical Ground Wire) à 12 fibres et 24 fibres également intégré dans les câbles 
de garde et offrant les performances techniques suivantes : 

- une résistance électrique inférieure d'environ 7 % à celle des ACSR (les pertes de puissance devraient 

donc être inférieures); 

- un comportement favorable concernant la corrosion, comme tous les contacts câble à câble ; 

- ACSR attire et retient la poussière, de sorte que les pertes par effet couronne augmentent au fil du temps); 

- un faible poids par rapport ¨ l'ACSR, puisquôaucune graisse/lubrification n'est n®cessaire, donc la dilatation 

est moindre que pour l'ACSR. 

Les isolateurs seront en verre trempé, nervurés ou plats, avec rondelle anticorrosion. Dans les pylônes 
dôalignement, les chaines dôisolateurs seront constitu®es par 26 ®l®ments nervur®s ou par 29 ®l®ments 
plats. Pour les pyl¹nes dôancrage, les chaines dôisolateurs seront constituées par 2 x 26 éléments nervurés 
ou par 2 x 29 éléments plats.  
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1.4.2. Description des travaux de construction de la ligne électrique  

1.4.2.1. Chronologie 

La construction dôune ligne ®lectrique suit en g®n®ral les 09 ®tapes ci-après.  

1) Reconnaissance du terrain  

Une reconnaissance du terrain est effectuée à pied et en véhicule pour déterminer la bande de terre par 

où passera la ligne (couloir). Un tracé approximatif est porté sur carte. Dans le cadre de cette étude, la 

reconnaissance du terrain sôest effectu®e en compagnie des cadres de la NIGELEC.  

2) Piquetage  

Le piquetage a pour but de matérialiser le tracé de la ligne sur le sol. Il est fait par une équipe de 

topographes qui relève à cette occasion tous les éléments topographiques nécessaires (angles, côtes, 

obstacles, ravins, rivières, routes, etc.). Au moyen de piquets et connaissant la portée moyenne entre 

pylônes, il fixe la position des pylônes. Tous les renseignements sont reportés sur des cartes pour obtenir 

le tracé en plan. Un profil en long est ensuite dressé.  

Par avance les contacts sont pris avec les autorités habilitées (titres fonciers, cadastre, environnement) 

pour obtenir les autorisations nécessaires pour la construction de la ligne.  

A noter que le couloir doit être marqué au milieu et des deux côtés à gauche et à droite pour marquer 

clairement la largeur du couloir. Cela empêche les gens d'occuper le couloir et de courir plus tard dans des 

centaines de plaintes, ce qui coûte du temps et de l'argent à résoudre. 

3) Choix des sites de stockage des matériaux (eaux, sables, moellons, ciment) : Ces sites doivent 

être choisis en fonction de leur accessibilité et de leur proximité du tracé.  

4) Ouvertures des accès  

Lôouverture des acc¯s peut-être plus ou moins importants en fonction de la distance entre la ligne et les 

routes primaires et secondaires, et de lôaccessibilit® du site. Les acc¯s devront servir ¨ la construction, 

mais ®galement ¨ lôentretien de la ligne. Dans une certaine mesure, lôaccessibilit® peut constituer un 

élément discriminant lors du choix du tracé de ligne.  

5) Préparation de la plate-forme : La plate-forme sera débarrassée de tout arbre et arbuste, des 

broussailles et des herbes sur toute la largeur de la servitude.  

6) Ouverture de fouilles  

Les fouilles sont habituellement ouvertes avec des pioches et des pelles, mais lôouverture peut également 

°tre m®canis®e si lôacc¯s le permet. Dans le cadre de ce projet, les fouilles seront réalisées manuellement. 

7) Trouaison et fondation  

Pour assurer lôancrage de la structure et sa stabilit®, il est n®cessaire dôeffectuer des trous et cr®er des 

fondations qui permettront dôassurer la stabilit® du pyl¹ne en fonction de la structure du sol et en fonction 

des risques météorologiques existants. 

8) Montage des pylônes  

Dans les endroits dôacc¯s facile, des grues peuvent être utilisées pour lever des parties préassemblées. 

Dans les endroits dôacc¯s difficile, le pyl¹ne sera mont® ¨ lôavancement, côest-à-dire cornière par cornière 

transportée. Les raccordements à la terre et le fil de contrepoids sont installés en premier.  

9) Tirage des câbles  

Le pyl¹ne est dôabord ç habill® è avec les isolateurs. Le c©ble est fourni dans les tourets. Le tirage se fait 

dôun trait sur un canton. Le canton est un ensemble de 5 ¨ 10 pyl¹nes plac®s entre deux pyl¹nes dôarr°t 

ou dôangle, qui supporte par conséquent un effort longitudinal et transversal. Les autres pylônes du canton 

sont des alignements qui ne supportent que le poids du conducteur et lôeffort du lat®ral du vent.  



 10 

Le touret de c©ble est pos® dans lôaxe de la ligne avant le premier pyl¹ne dôarr°t sur un chevalet o½ il pourra 

tourner librement lorsque le treuil motoris® plac® de lôautre c¹t® du deuxi¯me arr°t va commencer la 

traction. Lôextr®mit® du c©ble ¨ tirer est connect®e ¨ un c©ble guide au moyen dôun manchon souple appel® 

« chaussette ».  

On commence toujours par tirer le fil de garde placé au sommet du pylône qui tiendra mécaniquement 

ensemble les pyl¹nes du canton. Le c©ble guide est plac® sur les poulies fix®es sur les pyl¹nes jusquôau 

treuil. Pour le tirage des phases, les poulies sont accroch®es au bout des cha´nes dôisolateurs de chaque 

pyl¹ne du canton jusquôau treuil. En tournant, le treuil appelle le c©ble guide qui entra´ne le c©ble ®lectrique.  

Apr¯s avoir tir® lôensemble des c©bles du canton, on proc¯de au r®glage des port®es pour respecter la 

garde au sol et la verticalit® des cha´nes dôalignement. Les conducteurs sont fix®s dans les pinces. Le 

travail progresse ainsi canton par canton. La construction des lignes HT est réalisée par les entrepreneurs 

recrutés. 

1.4.2.2. Équipe de travail  

Les travaux de construction de lignes HT n®cessitent lôintervention successive dô®quipes de diff®rentes 

spécialités :  

- apr¯s le d®broussaillement du couloir des lignes, une ®quipe de topographes fixe lôemplacement et 

matérialise les quatre pieds de chaque pylône;  

- une équipe de techniciens en génie civil intervient ensuite pour effectuer les fouilles des pieds des 

pyl¹nes et proc®der ¨ lôinstallation, le r®glage et le b®tonnage des embases (quatre pieds) des pyl¹nes;  

- une équipe de montage de structure des pylônes intervient alors pour monter les pylônes;  

- une équipe de tireurs de conducteurs et de fil de garde poursuit le travail.  

Toutes ces équipes se succèdent dans le temps, en un site donné de travaux, ainsi que dans les différents 

campements qui sont ®rig®s le long du parcours des lignes. Dans le cas des travaux de construction dôune 

ligne, lôentreprise am®nage habituellement un ç campement de base è pour accueillir non seulement les 

travailleurs, mais aussi pour entreposer le matériel de construction. Pour des raisons de commodité, les 

campements sont implantés dans ou à proximité des emprises de ligne, de façon à permettre le transport 

des mat®riaux et du personnel en fonction de lôavancement des travaux.  

Le nombre total de personne pour la mise en place des lignes est typiquement de 30 à 50 personnes 

qualifiées selon la vitesse dôavancement souhait®e. Des emplois non qualifi®s seront cr®®s pour les 

riverains des travaux (environ 100 personnes ouvriers pour les fouilles, implantation des poteaux et tirage 

de câble).  

1.4.2.3. Activités de pré construction, de construction et dôexploitation du sous projet de construction de lq 

ligne et des postes  

Les activités de construction des lignes électriques passent par les phases suivantes : 

× Pre construction : 

- Enqu°te publique au niveau de lôensemble des administrations et des autorit®s locales concern®es ; 

- Balisage du tracé ; 

- Lettre aux autorit®s locales concern®es par lôouverture du chantier ; 

- Recrutement de la main dôîuvre locale.  

 

× Construction : 
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- Pre piquetage et piquetage des pylônes ; 

- Confection des pistes dôacc¯s aux pyl¹nes ; 

- Operations de Génie Civil (réalisation des massifs de pylônes), dans le cadre de ce projet, les fouilles seront 

réalisées manuellement ; 

- Levage et montage des pylônes ; 

- Mise en place des chaines dôisolateurs ; 

- Déroulage des câbles conducteurs et de garde ; 

- Aménagement des premiers campements de base ; 

- D®gagement de lôemprise de la ligne (d®broussaillage, abattage des arbres) ; 

- Acheminement du matériel (Le nombre total de pyl¹ne susceptibles dô°tre plant®es sô®l¯ve ¨ environ 927 

dôune port®e moyenne de 300 m¯tres pour la ligne).  

 

× Exploitation 

Pendant la phase exploitation, des visites p®riodiques dôinspection seront effectu®es. Le nettoyage 
dôisolateurs par jet dôeau sous tension est ®galement effectu® chaque ann®e, selon le moment propice. En 
cas de nécessité, des travaux de maintenance sont à prévoir. Ces travaux consisteront à : 

- le remplacement dôisolateurs cass®s ; 

- la réparation des brins coupés soit par grue, soit en descendant les câblés concernées; 

- le contr¹le de lô®chauffement des manchons par thermographie ; 

- lô®lagage et lôabattage dôarbres. 

La durée de vie des lignes hautes tensions peut atteindre 40 ans. 
× Installation et services 

Les pyl¹nes seront transport®s en pi¯ces jusquôau lieu dôimplantation o½ ils seront assembl®s par tronons. 

Les tronons seront positionn®s et reli®s avec lôaide dôune grue. Pour transporter les pièces métalliques 

des pylônes, il est nécessaire de prévoir une livraison dôun camion de 300 tonnes par pyl¹ne. 

La surface requise pour lôentreposage des mat®riaux de construction au pied de chaque pyl¹ne est estim®e 

à 100 m2 et la surface occupée temporairement par les accès provisoires aux endroits des pylônes a été 

considérée égale à 250 m2. 

Les c©bles seront transport®s en bobine de 3,7 tonnes chacune, correspondant ¨ 2 km de longueur jusquô¨ 

lôemplacement de son d®roulement. 

1.4.3. Description technique des postes de transformation  

Les éléments structurels des postes sont les suivants : 

- transformateur : structure sur laquelle viennent se raccorder les liaisons électriques ; côest-à-dire la plate-

forme par laquelle transite lô®nergie ®lectrique reue et qui est ensuite repartie apr¯s avoir ®t® transform®e 

en tension moins élevée ; 

- r®actance raccord®e au transformateur pour absorber lô®nergie r®active produite par les r®seaux 

électriques ; 

- les ®quipements de contr¹le commande qui permettent dôexploiter et de prot®ger ¨ distance le poste 

électrique ; 

- un sectionneur : il  assure de mani¯re reconnaissable lôouverture dôun circuit, primordiale en mati¯re de 

sécurité. En mettant hors tension ou sous tension certains circuits du poste, il permet également la 

r®partition des transits dô®nergie ainsi que lôentretien ou la répartition des matériels ; 

- un local de Batterie Condensateurs destiné à améliorer le facteur de puissance, 

- etc. 

Les caractéristiques des postes en général sont les suivantes : 
A : dimensions :  
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Elles sont dôenviron : L = 250 m et l = 200 m. 
B : pistes et aires de circulation :  
Les pistes de circulation et la cour de service ¨ r®aliser ¨ lôint®rieur du poste doivent supporter des charges 
de 7 T ¨ lôessieu. Elles sont composées de : 

- une couche de d®graissage en sable propre de 2,10 m dô®paisseur ; 

- une couche de fonction en tout venant de carri¯res semi concass® de 0,20 m dô®paisseur ; 

- une dalle en b®ton arm® de 0,15 m  dô®paisseur. 

C : filtre de drainage 
Les tranch®es du filtre de drainage ¨ lôint®rieur du poste ou le long du mur ont environ 0,8 m de largeur et 
de 1 m de profondeur creus®es de mani¯re ¨ permettre lô®coulement des eaux vers lôext®rieur du poste 
moyennant des barbacanes ou à diriger vers les fossés des routes à proximité. 
Les matériaux destinés à la construction du système de drainage seront constitués par des déchets de 
carrières ou des alluvions graveleuses reconnues propres et à cet usage. 
D : clôtures 
Elles sont composées de : 

- cl¹ture principale ex®cut®e en  palplanches ¨ parements apparents de 0,15 m dô®paisseur, reposant sur 

une fondation en béton ancrée dans le sol. Des poteaux en béton armé apparents sont prévus tous les deux 

mètres cinquante ; 

- clôture grillagée de 2,50 m de hauteur, reposant sur une fondation en gros béton et limitée par un chainage 

en béton armée ; 

- clôture en agglos de 15 pris dans une ossature en b®ton arm®, fond®e sur le sol sain par lôinterm®diaire 

dôun b®ton. 

Les ouvrages industriels 
A. Bâtiments pour le poste préfabriqué 

Les cloisons des cellules seront réalisées en béton armé brut de décoffrage. Le sol sera réalisé par des 
dalles en b®ton arm® de 10 cm dô®paisseur ®tablies sur un h®risson de 20 cm support® par un remblai 
pierreux compacté de 30 cm. La toiture sera constitu®e dôune dalle en b®ton arm® reposant sur les poutres 
de chainage et délimitée par un accroitre. Les eaux de pluie seront recueillies et conduites par la descente 
en fonte de diamètre 0,10 m. 

B. Fosse de la cellule du transformateur 

Les enceintes dô®vacuation dôhuile sont situ®es sous et autour du transformateur. La profondeur minimale 

de la fosse est de 0,80 m et son fond est en pente dirigée vers le drain. La fosse est remplie de galets 

reposant directement sur le dallage de la fosse. Lô®coulement de lôhuile us®e vers le syst¯me de drainage 

sôeffectue librement ¨ travers les galets.  

C. Drain des huiles pour lô®vacuation des huiles de fuites 

Il sera constitué de buses de 20 et 30 cm de diamètre évacuant au bassin de récupération des huiles usées 

des transformateurs. La tranch®e du syst¯me de drainage aura une largeur dôenviron 60 cm et creus®e de 

mani¯re ¨ permettre lô®coulement des huiles vers le bassin de r®tention. 

D. Bassin de rétention des huiles  

Il aura une profondeur dôenviron 2,50m. il sera construit en radier et voiles en béton armé rigidifié par 

ceintures en poutre. Ce bassin de r®tention sera prot®g® par une dalle en BA et munie dôun regard de visite 

au centre et servira ¨ la viande de lôhuile. 

E. Réseau maillé 
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Le câble de terre des nouvelles installations sera posé dans une tranchée de 0,40 m de largeur et de 0,80 

m de profondeur, creusée dans le terrain naturel, remplie après pose du câble par la terre végétale tamisé 

sur 0,30 m de hauteur. Le comblement du remblai sera exécuté par un tout venant cribler. 
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ENVIRONNEMENT 

2.1. Localisation du sous projet 

Le sous projet de construction de la ligne dôinterconnexion entre la Zone fleuve et la Zone Niger Centre-Est (Zabori-

Malbaza), concerne les régions de Dosso et Tahoua. La construction de la ligne démarre au niveau du poste de Zabori, 

situé entre les villages de Tchangalla et Yelo Béri (Commune rurale de Kardji Bangou, région de Dosso), au point de 

coordonnées : N : 12Á72'12.8ôô et E : 03Á52ô14.5.00ôô. La ligne traverse les communes de Karakara, Guechem®, Kor® 

Mairoua, kiech®, Dogondoutchi, Dan Kassari, Allela, Birni Nôkonni, Tsernaoua, Bazaga et Malbaza et prend fin au poste 

de Malbaza (région de Tahoua), au point de coordonnées : N : 13Á57ô54.9468ôô E : 05Á31ô14.9988ôô. Par ailleurs, il y aura 

la création de deux postes sources sur le tracé de la ligne, dont un à Doutchi, au point de coordonnées : N : 13,624051 

E : 4,057298 et un autre à konni, au point de coordonnées : N : 13,906068 E : 5,302812, ainsi que lôextension de ceux 

de Zabori et de Malbaza.  

La carte ci-après illustre le tracé de la ligne. 
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Carte 2 : Trac® de la ligne dôinterconnexion Zone fleuve - Niger Centre-Est (Zabori-Malbaza)  (équipe consultant, 2021)
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нΦнΦ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ǎƻǳǎ-projet dans la Région de Tahoua 

2.2.1. Localisation et organisation administrative 

Situ®e entre les parall¯les 13Á42ô et 18Á30ô latitude Nord et les m®ridiens 3Á53ô et 6Á42ô longitude Est, la r®gion 

de Tahoua est limitée : 

- au nord par la R®gion dôAgadez , 

- au sud par la République Fédérale du Nigeria , 

- ¨ lôEst par la R®gion de Maradi ;  

- ¨ lôOuest par la R®gion de Dosso, de Tillab®ry et la République du Mali.  

Elle couvre une superficie de 113 317 km2, avec une densité de 29 hab/km2. 

Sur le plan administratif, la région est subdivisée en :  

- douze (12) d®partements Abalak, Bagaroua, Birni Nôkonni, Bouza, Ill®la, Keita, Madaoua, Malbaza, Tahoua, 

Tassara, Tchintabaraden et Tillia ;  

- Une (1) ville subdivisée en deux (2) arrondissements communaux ;  

- sept (7) communes urbaines représentées par les anciens chefs-lieux des départements ;  

- trente-cinq (35) communes rurales.  

La région compte également douze (12) cantons, et vingt-neuf (29) groupements. 
Dans la r®gion de Tahoua, la ligne dôinterconnexion ZF ï NCE traversera les  les communes de Allela, 
Birni Nôkonni, Tsernaoua, Bazaga (départements de Birni Konni)  et la commune de Malbaza 
(département de Malbaza). 
 

2.2.2. Caractéristiques du milieu biophysique 

2.2.2.1. Le Climat 

Du nord au sud de la région de Tahoua on rencontre trois grandes zones climatiques :          

- la zone saharienne, caractérisée par un cumul pluviométrique annuel inférieur à 150 mm, et des 

saisons de pluie très courtes ;  

- la zone sahélo-saharienne, caractérisée par un cumul pluviométrique annuel compris entre 150 à 

300 mm ;  

- et enfin la zone sahélienne caractérisée par une forte densité des activités agricoles, avec une 

pluviométrie annuelle élevée, comprise entre 300 à 600 m.  

La ligne de haute tension traverse une partie de cette zone qui représente la plus arrosée et où les 

pr®cipitations sont surtout concentr®es entre le mois de juillet et ao¾t ¨ lôimage de toutes les r®gions du 

pays (figure ci-dessous). 

La figure ci-après présente lô®volution de la temp®rature au cours de lôann®e 2016 
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Figure 2: Cumuls des précipitations moyennes mensuelles pour la région de Tahoua de 2010 à 2020 (ECMWF, 
2020) 

Le type de climat qui prédomine dans la zone du sous projet est de type sahélien. 

2.2.2.2. Températures 

Comme dans toute la région, dans la zone traversée par la ligne haute tension, les températures moyennes 

mensuelles varient de 22,82° à 36,25°C, avec une moyenne de 29,54°C pour la période (1951 à 2000). 

La minimale est atteinte en décembre et janvier et la maximale en avril et mai, comme nous indique la 

figure ci-dessous.  

 
Figure 3 : Cumuls des températures moyennes mensuelles pour la région de Tahoua de 2010 à 2010 

 

2.2.2.3. Le relief 

Dans la région de Tahoua, la zone dôinfluence du sous projet est caract®ris®e par deux grands ensembles 

de types de relief : 

- les zones de plaine, ¨ pente faible quôon rencontr®e dans la partie sud et nord de la r®gion, plus 

pr®cis®ment dans le d®partement de Birni NôKonni, au Sud-Est du département de Madaoua, à 

lôouest de celui dôIll®la et de Tahoua, et enfin au Nord dans le Tamesna et lôAzaouagh ; 
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- les zones de plateau, à pente élevée, qui sont surtout localisées dans le département de Bouza, 

de Keita et de Tchintabaraden. Celles-ci présentent des altitudes moyennes pouvant dépasser 700 

mètres (PDR,2016).  

Les zones de plaine caractérisent le relief de la zone du sous projet, dans la région de Tahoua. 

La carte ci-apr¯s donne un aperu du relief de la zone dôinfluence du sous projet dans la région de Tahoua. 
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Carte 3 : Carte du relief de la zone du sous projet région de Tahoua 

 

2.2.2.4. Sols 

Les sols de la r®gion de Tahoua varient selon lôorigine de la roche m¯re. On distingue ainsi :  

- les sols de type ferrugineux, quôon rencontre sur les plateaux, o½ affleurent les formations du 

Continental Terminal ;  

- les lithosols, qui occupent les parties hautes des vallées, et des affleurements rocheux ;  

- les sols hydromorphes, caractéristiques des cuvettes, piégés sur les plateaux ; 

- les sols des versants et piémonts, rencontrés aux pieds des plateaux ;  

- et enfin, les sols des vallées et des plaines alluviales, rencontrés dans les vallées de Taddis, de 

Badaguichiri, de Keita, de la Maggia et de la Tarka. 

 

Les sols ferrugineux et sols hydromorphes, caractérisent les sols de la zone du sous projet dans 

cette région. 

Comme lôindique la carte ci-apr¯s, lôoccupation physique du sol de la zone du sous projet est 

majoritairement caractérisée par des terres de culture, suivi des savanes herbeuses et des steppes. 
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Carte 4 : carte dôoccupation des sols région de Tahoua 

(Source : DGAT, 2021) 

2.2.2.5. Ressources en eau 

Le r®seau hydrographique de la r®gion de Tahoua est compos® de larges vall®es, dôimportance capitale 

pour les populations. Les plus importantes se retrouvent dans la bande sud de Tahoua. On distingue 

ainsi :  

- la vallée de la Tarka ; 

- la vallée de la Maggia ; 

- la vallée de Badaguichiri ; 

- la vallée de Keita-Bagga ; 

- la vall®e dôAbalak-Afala ; 

- et enfin la vall®e du Tadiss et celle de lôAzaouak, situ®es respectivement au centre et au Nord de 

la région.  

Celles-ci ne sont actives que pendant la saison pluvieuse excepté le Tadiss qui est en cours de 

fossilisation (PDR,2016). 

La vallée de la Maggia, caractérise les ressources en eau de la zone du sous projet dans la région de 

Tahoua. 

2.2.2.6. Géologie 

La géologie de la région de Tahoua, est caractérisée par une grande diversité de formation géologique, 

localisées dans des grands bassins sédimentaires. On distingue cinq (05) ensembles sédimentaires, du 

bas en haut : 
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- les d®p¹ts continentaux du Cr®tac® : Continental Intercalaire (Gr¯s du T®gama dô©ge N®ocomien 

à Albien), constitués par des dépôts fluviatiles, lacustres et deltaïques, essentiellement des grès, 

des sables argileux et des argiles ; 

-  les d®p¹ts marins du Cr®tac® sup®rieur : ils sôagissent plus pr®cis®ment des formations du 

Cénomanien, Turonien et Sénonien. Compos®es dôargiles, de gr¯s calcaires, de calcaires blancs, 

dôargiles gypsif¯res, dôalternances calcaires marines ¨ d®bris de foraminif¯res et dôhu´tres, et 

calcaires continentaux à gastéropodes ; 

- Les dépôts marins du Paléocène-Eocène : constitués par des calcaires, des marno-calcaires à 

operculinoïdes, des marnes et des schistes argileux, de faible profondeur ;  

- Les dépôts continentaux cénozoïques, qui correspondent aux dépôts du Continental Terminal 

(CT1, CT2, CT3) ; 

Et enfin les dépôts quaternaires qui sont constitués par des dunes fixées recouvrant indifféremment les 

formations sous-jacentes crétacées et tertiaires, des dunes vives dans la partie nord de la région, et 

dôalluvions des vall®es de la r®gion de Tahoua. 

 

2.2.3.1. Les ressources forestières  

Elles sont compos®es essentiellement de huit (8) for°ts class®es dôune superficie de 11489 ha, de huit 

(8) for°ts prot®g®es dôune superficie de 11417 ha, des galeries foresti¯res et des formations de type 

brousse tigrée qui font 117000 ha, des formations forestières de bas-fonds ¨ dominance dôAcacia de 

nombreuses plantations artificielles des plateaux, dôimportants parcs agro forestiers ¨ base de Faiderbia 

albida, Combretum glutinosum, Balanites aegyptiaca, Piliostigma reticulatum et des bois privés. 

Les superficies des forêts classées et des forêts protégées de la région de Tahoua représentaient 
respectivement 1,88% et 0,05% de celles de lôensemble du pays.  
La zone où se situe le site du sous projet, ne traverse aucune forêt classée et protégée. 

 

En outre, il est important de remarquer que la physionomie du couvert végétal dans la région est façonnée 

par le type du climat. En effet, on distingue du sud au nord de la région, des steppes arbustives et 

arborées caractérisées par des écosystèmes très d®grad®s sous lôinfluence des facteurs anthropiques et 

climatiques.  

On distingue : 

- la steppe arborée qui compte de nombreux épineux, quelques palmiers et euphorbes ;  

- la steppe arbustive à graminées annuelles ;  

- la steppe à graminées vivaces ;  

- puis lôabsence quasi totale de v®g®tation ¨ lôextr°me Nord de la R®gion.  
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- Et au-delà, dans la zone sud saharienne, la steppe à graminées puis une végétation rare à 

lôextr°me Nord du d®partement (REIES PRODAF,2019). 

Photo 1: Aperçu de la végétation autour du poste de Malbaza (Equipe consultant, 2021). 

2.2.3.2. Description de la végétation des communes traversées par la ligne HTB 

Pour d®crire la v®g®tation des communes travers®es par la ligne ®lectrique, lôapproche m®thodologique 

dôinvestigation du milieu biologique a consist® ¨ parcourir le trac® de la ligne ¨ lôaide dôun GPS de marque 

Garmin. Les esp¯ces ligneuses dôarbres et arbustes se trouvant dans lôemprise de la ligne et susceptible 

dô°tre abattues ont ®t® recens®es ¨ travers un inventaire systématique par comptage. Les paramètres 

comme le diamètre et la hauteur et le recouvrement moyen, ont été relevés. Il a été également procédé 

au recensement des infrastructures susceptibles dô°tre impact®s par la ligne ainsi que leur 

géolocalisation.   

A Malbaza, la ligne HTB quitte la centrale ®lectrique de 132/66/20kV (N 1396448ôô E00551993ôô) pour 

contourner la commune du côté nord-ouest. Lôinventaire syst®matique le long de lôemprise de la ligne 

électrique a permis de recenser vingt-sept (27) espèces ligneuses appartenant à onze (11) familles 

(tableau ci-dessous). En rase campagne, un effectif de 476 pieds  de diamètre moyen (d) compris entre 

5 et 50 cm Ὠᶰυ υπὧά  seraient susceptibles dô°tre abattus.   

Le tableau ci-après, recense les esp¯ces susceptibles dô°tre abattus 
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Tableau 1 : Esp¯ces ligneuses inventori®es dans lôemprise de la ligne ®lectrique par communes dans la r®gion 
de Tahoua  

Répartition par communes 

Espèces  Familles  Malbaza Konni Allela Bazaga Effectifs % 

Acacia ataxacantha Mimosaceae 0 0 1 1 2 0,42 

Acacia erythrocalyx  Mimosaceae 0 0 1 1 2 0,42 

Acacia macrostachya  Mimosaceae 0 0 1 1 2 0,42 

Acacia nilotica Mimosaceae 2 1 7 4 14 2,94 

Acacia raddiana Mimosaceae 1 1 1 4 7 1,47 

Acacia senegal Mimosaceae 2 3 0 0 5 1,05 

Acacia seyal Mimosaceae 1 1 2 3 7 1,47 

Acacia tortilis Mimosaceae 0 0 1 4 5 1,05 

Anogeissus lerocarpus  Combretaceae 1 3 1 1 6 1,26 

Azadirachta indica Meliaceae 2 1 1 0 4 0,84 

Balanites aegyptiaca Balanitaceae 5 2 6 5 18 3,78 

Bauhinia rufescens Ceasalpiniaceae 2 3 3 7 15 3,15 

Borassus aethiopum Arecaceae 0 1 0 0 1 0,21 

Boscia senegalensis Capparidaceae 0 3 5 3 11 2,31 

Calotropis procera Anacardiacea 10 0 0 0 10 2,10 

Combretum glutinosum Combretacaea 3 8 8 4 23 4,83 

Combretum micranthum, Combretaceae 2 1 10 20 33 6,93 

Combretum nigricans Combretaceae 0 0 3 2 5 1,05 

Faidherbia albida Mimosaceae 3 1 2 1 7 1,47 

Guera sénegalensis Combretaceae 20 5 90 70 185 38,87 

Hyphaene thebaica Arecaceae 0 1 0 0 1 0,21 

Leptadenia hastata Asclepiadaceae 1 1 0 0 2 0,42 

Mitragyna inermis Rubiaceae 1 2 6 3 12 2,52 

Piliostigma reticulatum Ceasalpiniaceae 2 30 6 8 46 9,66 

Prosopis juliflora Mimosaceae 8 1 10 14 33 6,93 

Sclerocarya birrea Anacardiacea 5 1 0 0 6 1,26 

Ziziphus mauritiana.  Rhamnaceae 1 3 4 6 14 2,94 

Total = 27  72 73 169 162 476 100,00 

NB : y figurent dans cette liste six espèces protégées dôapr¯s le décret N° 2018-191/PRN/MEDD du 16 

Mars 2018 d®terminant les modalit®s dôapplication de la loi NÁ 2004-040 du 8 Juin 2004 portant régime 

forestier au Niger : Il sôagit de Faidherbia albida , Balanites aegyptiaca, Sclerocarya birrea, Acacia nilotica, 

Acacia senegal, Anogeissus lerocarpus. 

2.2.3.2. Les ressources fauniques  

Malgré les conditions climatiques défavorables au bon développement de son habitat dans la partie 

septentrionale, la faune sauvage existe. Elle est particuli¯rement repr®sent®e par lôavifaune (rapaces, 

oiseaux dôeau,é), des gazelles et rongeurs. Aussi, gr©ce aux multiples r®alisations physiques des 

certains partenaires, du Programme Spécial du Président de la République et du Programme Gommier, 

on constate avec satisfaction le retour de la faune dans les plantations artificielles. Ce sont principalement 

les pintades, les li¯vres, les ®cureuils, les ratsé 

La grande faune a disparu de la zone du sous projet. On ne rencontre que quelques rongeurs (lièvres, 
ratséetc.) et des reptiles (margouillats, serpents, etc. ). 
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Lôavifaune au Niger est tr°s diversifi®e et r®partie en fonction de la situation bioclimatique. Elle est en 
majorit® compos®e dôoiseaux residents et de migrateurs pal®arctiques. Lepage (2017)1 en recense 543 
esp¯ces. Plus de 50 esp¯ces dôoiseaux migrateurs sont rencontr®es au Niger essentiellement dans le 
Parc W, hors de la zone du projet HASKE. Comme nous lôindique la figiure ci-dessous, le point le plus 
proche du fleuve se trouve à 95 km.  
 

 
Figure 4 : Position de la ligne par rapport au fleuve 

Les esp¯ces dôoiseaux observ®es dans la zone du projet ou seront réalisées les lignes de transport 

dô®nergie sont Alecto ¨ bec blanc (Bubalornis albirostris) ; Amarante du Sénégal (Lagonosticta 

senegala) ; Bulbul (Pycnonotus barbatus) ; Cigogne dôAbdim (Ciconia abdimii) ; Corbeau pie (Corvus 

albus) ; Francolin (Pternistis bicalcaratus) ; H®ron garde bîuf (Bubulcus ibis) ; Héron melanocéphale 

(Ardea melanocephala). Parmi ces esp¯ces la cigogne dôAbdim reste la seule esp¯ce dôoiseau qui a un 
statut de conservation enviable dans les textes nationaux. Les autres espèces sont considérées comme 

pr®occupation mineure par la l®gislation nationale et internationale de lôUICN. 

нΦоΦ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ǎƻǳǎ-projet dans la Région de Dosso 

2.3.1. Localisation et organisation administrative 

Situ®e dans lôextr°me Sud-Ouest du Niger, la région de Dosso couvre une superficie de 31.000 km2 soit 

2,45 % du territoire national. Elle se positionne entre les 11°50 et 14°50 de latitude Nord et les 2°30 et 

4Á40 de longitude Est. La r®gion de Dosso est limit®e au Nord et ¨ lôOuest par la r®gion de Tillab®ry ; au 

Sud-ouest par la République du Bénin ; au Sud-est par la R®publique F®d®rale du Nigeria ; ¨ lôEst par la 

région de Tahoua. 

                                                 
1 Lepage D (2017) Avibase: The World Bird Database. Bird Studies Canada. https://avibase.bsc-eoc.org [19 

February 2017] 
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Sur le plan administratif, la région de Dosso compte une (1) région collectivité territorial ; une (1) région 

circonscription administrative ; huit (8) départements ; cinq (5) communes urbaines (Birni 

NôGaour®,Dogondoutchi, Dosso, Gaya et Loga) et 38 communes rurales.  

2.3.2. Caractéristiques du milieu biophysique 

2.3.2.1. Climat 

Le climat de la région de Dosso est de type sahélo-soudanienne dans lôextr°me sud et sah®lien au nord. 

Le nombre de jours de pluies par an varie de 31 à 82 jours avec une moyenne de 53 jours à la station de 

Niamey aéroport et de 38 à 84 jours avec une moyenne de 63 jours à la station de Gaya. La saison 

humide sô®tend de mai ¨ septembre soit 5 mois ¨ la station de Gaya et de juin à septembre soit 4 mois à 

la station de Niamey aéroport. (Iro,2011).  Comme dans toutes les régions du pays, les pluies sont 

concentrées entre juillet et août (figure 4 ci-dessous).  

Le climat de la zone traversée par la ligne est caractérisé par quatre (04) types de saisons :  

- une saison dite froide (décembre à fin février) caractérisée par des nuits très fraîches avec des 

températures pouvant descendre en dessous de 10 °C ;  

- une saison sèche et chaude (de mars à mai) avec des vents brûlants et des températures qui 

peuvent être supérieures à 45 °C ;  

- une saison des pluies (de juin à septembre) caractérisée par des pluies, souvent orageuses, une 

forte humidité et une température moyenne de 33 °C ;  

-  une saison chaude sans pluies (octobre à novembre) avec une temp®rature moyenne de lôordre 

de 35 °C (PDR, 2016). 

 

 
Figure 5: Cumul des précipitations mensuelles pour la région de Dosso de 2010 à 2020 (ECMWF, 2020) 

2.3.2.2. Températures  

Dans cette région, les températures moyennes minimales de la zone traversée par la ligne haute tension 

tournent autour de 22ÁC en d®cembre et janvier et les maximales peuvent atteindre jusquô¨ 35Á C ou plus 

en avril et mai (figure 5 ci-dessous). 
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Figure 6: Cumul des températures moyennes mensuelles pour la région de Dosso de 2010 à 2020 

2.3.2.3. Sols  

Au plan géologique, la région de Dosso se trouve entièrement dans le bassin monoclinal Ouilliminden qui 
sô®tend de lôAµr au fleuve Niger. Ce bassin a été comblé par des sédiments continentaux (grès, sable, 
argiles) pendant le cr®tac® et lô®oc¯ne. 
Dôune mani¯re g®n®rale, la g®omorphologie de la r®gion de Dosso est caract®ris®e par des formations 
dô©ges avanc®s. Les principales roches rencontrées sont de type sédimentaire issu de la dégradation des 
roches mères.    
Plusieurs types de sols sont rencontrés dans la zone, dont les principaux sont :  

- Les sols de plateaux lat®ritiques constitu®s dôargiles ferralitiques ; 

- Les sols de plaine sablonneuse constituant la majeure partie. Ils sont généralement profonds, pauvre en 

matière organique ; 

- Les sols hydromorphes dans les dallols. Le poids de lôaridit® fait que ces sols ont une forte teneur en sel. 

En général les sols des dallols ont une faible teneur en matière organique et un pH légèrement acide. 

Les terres irrigables sont estimées à 1 754 217 hectares essentiellement localisées dans la vallée du 
fleuve Niger, et les Dallols (Maouri, Foga et Bosso). Les Dallols renferment 91,52% de ce potentiel 
irrigable. En moyenne 10 000 hectares (0,57%) sont mis en valeur chaque année (PDR, 2016). 
Ainsi, dans la zone du sous projet, les types de sols rencontres sont de types aeronosols, suivi des 

acrisols, comme lôindique la figure ci-après. 
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Figure 7: carte des types de sol de la région de Dosso (Abdou Ali, 2018) 

Dans la région de Dosso, la zone du sous projet est majoritairement caractérisée par des sols de cultures, 

suivi des savanes arbustives et/ou arborées et des savanes herbeuses. 
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Carte 5: Occupation du sol de la région de Dosso   
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2.3.2.4. Géologie 

La r®gion de Dosso sô®tend sur le bassin des ullemmenden qui couvre la partie occidentale du Niger. 

Lôhistoire g®ologique de ce bassin est marqu®e par des périodes de transgression marine facilement 

indentifiables pendant le primaire, le crétacé supérieur et le paléocène (Mahamane, 1997). 

2.3.2.5. Relief 

Le relief de la région de Dosso est caractérisé par un ensemble de plaine de faible altitude entrecoupé 

par des vallées fossiles. Ces formations ont une orientation Nord-Sud. 

Trois zones essentielles se distinguent dans la région : 

¶ la zone des plateaux constituée par :  

- les plateaux du Centre et du Nord de la région ;  

- les plateaux de Fakara ¨ lôOuest,  

- les plateaux de Gaya, au Sud de la région ; 

¶ la zone des dallols :  

- le Dallol Bosso qui traverse les d®partements de Loga, Boboye et Falmey, suivant lôaxe 

Nord-Sud sur une longueur de 155 km ; 

- le Dallol Maouri qui traverse les départements de Dogondoutchi, Tibiri,Dioundiou, et 

Gaya suivant lôaxe Nord-Sud sur une longueur de 360 km ; 

- le Dallol Foga, qui est un affluent du Dallol Maouri quôil rejoint au niveau du village de 

Bana dans le département de Gaya. Sa longueur est de 260 km. 

¶ la zone du fleuve Niger, dôune longueur de 180 km, elle est situ®e ¨ lôextr°me Sud de la r®gion 

et fait frontière avec la République du Bénin (PDR, 2016). 

Les zones des dallols et du fleuve caractérisent le relief des zones concernées par la présente étude, 

dans la région de Dosso. 

La carte n°6 donne un aperçu du type de relief qui existe dans la zone du sous projet à Dosso. 
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Carte 6 : Carte du relief de la région de Dosso 




















































































































































































































































































































